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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement le condamnant au paiement d'un solde de primes d'assurance, un
assuré contestait la force probante des documents comptables unilatéralement établis par 1'assureur
ainsi que l'existence d'un minimum de prime contractuel. Le tribunal de commerce avait fait droit a la
demande en paiement de la compagnie d'assurance.

La cour d'appel de commerce retient que le contrat d'assurance versé aux débats, et plus précisément
ses conditions particulieres, stipulait sans équivoque un montant de prime annuel minimum. Elle releve
que la facture litigieuse correspondait au différentiel entre les primes effectivement versées par 1'assuré
et ce minimum contractuel.

La cour rappelle qu'en application de l'article 399 du code des obligations et des contrats, 1'assureur
prouve l'existence de l'obligation en produisant le contrat et un extrait de ses comptes, lesquels sont
soumis a contrdle étatique. Faute pour l'assuré de rapporter la preuve de l'extinction de sa dette
conformément a l'article 400 du méme code, le jugement entrepris est confirmé.
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